COMMENT PARTICIPER ?

Pour adhérer à l’association Réseau Grand Ouest commande publique et développement durable, une collectivité ou un EPCI doit :

► Approuver les statuts de l’association 
► Délibérer en ce sens
► S’acquitter d’une cotisation
A titre indicatif, les montants des cotisations pour l’année 2008 sont les suivants :
[image: image2.emf]


Pour toute information complémentaire, vous pouvez contacter :

Réseau Grand Ouest commande publique et développement durable 
22 rue Béclard - CS 30003 - 49055 Angers Cedex 02 
Tél : 02 41 68 70 72 - Fax : 02 41 68 70 69 
contact@reseaugrandouest.fr
et/ou consulter : http://www.reseaugrandouest.fr 

Association Réseau Grand Ouest 
commande publique 
et développement durable
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· Historique : association créée le 31/01/06
· Structures adhérentes au 23/07/08 : 56 conseils régionaux, conseils généraux, établissements publics de coopération intercommunale ou communes 
· Aire géographique : régions Basse-Normandie, Bretagne, Pays de la Loire, Poitou-Charentes et Limousin 
OBJECTIFS
Afin de créer un contexte favorable à l’intégration du développement durable dans la commande publique, une soixantaine de collectivités du Grand Ouest se sont regroupées pour animer une dynamique interrégionale sur l’intégration de critères environnementaux, sociaux, éthiques, équitables dans la commande publique. 
Le réseau est composé d’élus et de techniciens de collectivités et échange avec de nombreux autres acteurs : associations, entreprises, représentants institutionnels… En évolution permanente, il reste ouvert à tous les acteurs intéressés.  




ACTIVITES DU RESEAU 

► Diffusion trimestrielle d’une lettre d’informations
► Création d’un site Internet et d’un forum de discussion www.reseaugrandouest.fr
► Participation à la constitution d’une base de données d’expériences via une plate-forme d’échange nationale www.achatsresponsables-bdd.com 
► Mise en place de groupes de travail thématiques (textile, quantification des émissions de gaz à effet de serre, jouets, produits d’entretien, fournitures de bureau…)
► Organisation de demi-journées techniques 

► Organisation de rencontres avec les entreprises
► Organisation de rencontres annuelles
► Echanges et partenariats avec les entreprises, associations, administrations, chambres consulaires…
► Réflexion sur l’opportunité de la création d’un groupement de commande
► Participation aux activités de l’inter-réseau national
► Participation à des manifestations locales, nationales ou internationales



Les objectifs du Réseau Grand Ouest commande publique et développement durable :


► Créer une culture commune au sein des membres du réseau �      Grand Ouest dans le domaine du développement durable à travers �      les achats responsables


► Aider les décideurs dans leurs politiques d’achat sur le plan �       technique et juridique


► Mutualiser et partager les expériences


► Créer une dynamique, motiver et susciter l’intérêt des acteurs


► Connaître et informer sur les filières, les labels et les fournisseurs


► Etablir des partenariats avec les fournisseurs et les filières pour �      structurer l’offre


► Développer l’information et optimiser les compétences


► Etre le relais des initiatives locales, nationales et internationales en �     tant que force de proposition et source d’information


►Promouvoir le développement durable grâce aux achats �    responsables dans le cadre de la commande publique
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�
Cotisation


adhérents (€)�
Cotisation 


Administrateurs (€)�
�
Commune moins de 5 000 habitants �
50�
100�
�
Commune 5 000 à 10 000 habitants�
150�
300�
�
Commune ou EPCI 10 000 à 50 000 habitants�
500�
1 000�
�
Commune  ou EPCI 50 000 à 100 000 habitants�
1 000�
2 000�
�
Commune ou EPCI plus de 100 000 habitants�
2 000�
4 000�
�
Conseil Général�
2 000�
4 000�
�
Conseil Régional�
2 000�
4 000�
�


















